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aux recommandations pour auditionner un suspect
	Étape
	Action

	1
	Planifier et préparer l'entretien.

	
	Se familiariser avec le décret ou la loi applicable.

	
	Examiner le dossier ; dresser une première liste de sujets et de questions à aborder.

	
	Étudier les antécédents du suspect, notamment :
Ses antécédents judiciaires, professionnels et scolaires.
Ses dossiers sociaux.

	
	Choisir le lieu adéquat dans lequel mener l'entretien (la sécurité est de prime importance) :
Les bureaux ou locaux de l’organisme policier, s’il est nécessaire de contrôler le suspect.
Un site neutre.

	
	Si plusieurs interrogateurs seront présents, déterminer qui mènera l'entretien et attribuer des tâches aux observateurs.

	
	Réserver suffisamment de temps au déroulement de l’entretien.

	
	Préparer la salle d'entretien avant l'arrivée du suspect.

	
	Se préparer à rencontrer une forte résistance (patience).

	2
	Générer une première impression positive.

	
	Toujours se comporter de manière professionnelle ; ne jamais être grossier.

	
	Saluer de manière amicale et respectueuse ; établir son autorité.

	
	Être attentif aux signes non verbaux et modifier son comportement en conséquence.

	
	Mettre le suspect au défi de dire la vérité ; lui promettre la confidentialité.

	3
	Rassembler des informations générales pour établir une entente

	
	Établir une entente en posant des questions d’ordre général qui permettent de cerner la personne.

	
	Écouter de manière active :
Se montrer attentif aux éventuels thèmes, excuses ou plaintes.
Déterminer ce qui est important pour le suspect.

	
	Confirmer ou discuter des antécédents du suspect pour mieux comprendre son point de vue sur la situation.

	
	Identifier ses types de comportements verbaux et non verbaux de base.

	4
	Aborder les faits en question.

	
	Maintenir une bonne entente, obtenir des informations générales puis passer à des informations spécifiques.
Poser d’abord des questions ouvertes, puis des questions de clarification. 
Ne pas interrompre.

	
	Poser des questions fermées pour préciser un point.

	
	Poser une question à la fois ; marquer des pauses.

	
	Poser les questions de clarification de manière effacée ; éviter les questions suggestives.

	
	Identifier les mensonges par omission ou par commission (que l’on suspecte) ; contraindre le suspect à passer d’un mensonge par omission à un mensonge par commission en posant une question sur son implication.

	
	Poser des questions de manière pertinente :
Étiez-vous sur les lieux pendant la période en question ? (Élément qui relie le suspect à un acte criminel.)
Avez-vous commis ce crime ? (Implication directe du suspect.)
Savez-vous qui a commis ce crime ? (Ce que le suspect sait sur l'acte criminel)

	
	Poser des questions incitatives pour susciter une réaction émotionnel de la part du suspect, qui permettra d'évaluer si celui-ci dit vrai ou ment.

	
	Poser des questions qui tendent une perche pour évaluer si le suspect s’en tient à son récit.

	5
	Récapituler et conclure

	
	Récapituler les informations fournies par le suspect.

	
	Autoriser le suspect à corriger, à développer ou à ajouter des détails.

	
	Lire quelques-unes des citations directes prises en notes.

	
	Évaluer le suspect : 
Se demander si le suspect semble dire vrai. 
Identifier les domaines posant conflit.

	
	Conclure l’entretien

	
	Évaluer les déclarations du suspect à la lumière :
Des faits établis.
De leur qualité ou de l’alibi du suspect.
Du comportement verbal et non-verbal du suspect.

	
	Décider s’il convient de : 
Poursuivre l'entretien.
Mettre fin à l'entretien et continuer à enquêter.
Passer à l’interrogatoire non coercitif.
Mettre le suspect en état d'arrestation.

	
	Conclure l’entretien

	
	Remercier le suspect ; mentionner qu’il y aura d'autres prises de contact.

	
	Exhorter le suspect à contacter l'équipe s’il dispose d’informations supplémentaires.
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